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Convention d'objectifs et de moyens  

entre la Commune de Fontenay-aux-Roses  

et l'Association Sportive Fontenaisienne (ASF) 
 

Entre : 
 
La Commune de Fontenay-aux-Roses, représentée par sa Maire, Madame Pauline LE FUR, 
dûment autorisée par délibération du 28 mars 2026,  

ci-après désigné « la Commune » d'une part, 
 
Et : 
 
L'Association Sportive Fontenaisienne (ASF), représentée par son Président, Monsieur Philippe 
GERI, dûment autorisé, dont le siège social est situé 10 place Sainte-Barbe à Fontenay-aux-Roses 
(numéro SIRET 34043032100026),  

ci-après désignée « l'Association » d'autre part, 
 
 
Il est convenu et arrêté ce qui suit : 
 

Préambule 

 
Le projet initié et conçu par l'Association relatif à « l'organisation, le développement et la pratique 
du sport afin d’assurer le développement physique de ses adhérents, de leur procurer une saine 
récréation, d’établir entre eux des relations de bonne camaraderie et de leur donner par la pratique 
du sport, le sens de la solidarité humaine » est conforme à son objet statutaire. 
 
Le projet de l'Association présente un intérêt public local et concourt à la réalisation des objectifs 
poursuivis par la Commune dans le cadre de ses compétences. 
 
La Ville de Fontenay-aux-Roses souhaite continuer à développer une politique sportive contribuant 
à l’inclusion sous ses différentes formes, à l’animation de la cité, et à l’éducation citoyenne des 
enfants et les jeunes de la Commune. L’Association Sportive Fontenaisienne participe à cette 
politique sportive 
 
La Commune avait signé en 2022 une convention d’objectifs et de moyens avec l’ASF pour une 
durée de trois ans, il y a lieu d’établir une nouvelle convention pour les trois prochaines années 
pour continuer à promouvoir ce programme d’actions sportives sur la Ville de Fontenay-aux-
Roses. 
 

Article 1 – Objet de la convention 

 
Par la présente convention, l'Association participe à mettre en œuvre le programme d'actions 
suivant : 

− Organiser toute l'année des activités et compétitions sportives pour les Fontenaisiens  

− Promouvoir l'accessibilité culturelle, économique et géographique de ses activités sportives 
par une tarification adaptée 

− Participer aux événements de la Commune. 
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La Commune apporte une contribution financière à ce programme d’actions et en nature à 
l'Association. 
 
Elle n’attend aucune contrepartie directe de cette subvention. 
 

Article 2 – Durée de la convention 
 
La convention prend un effet rétroactif à compter du 1er janvier 2026 jusqu’au 31 décembre de 
l’année en cours et reconductible deux fois sur deux années civiles (soit jusqu’au 31/12/2028). 
 

Article 3 – Conditions de la détermination du coût du programme d'actions 

L’Association évalue le coût global du programme d'actions dans le cadre de la procédure de 
demande de subvention et de l'établissement de la présente convention.  
La présente convention se substitue aux conventions et avenants antérieurs. 
 

Article 4 – Conditions de détermination de la contribution financière 

Article 4-1 - Concours financier de la Commune 
Pour aider l'Association à la réalisation de ses missions, la Commune apporte son concours 
financier et en nature. Le montant de ce concours sera déterminé annuellement en fonction du 
bilan des actions menées l'année N-1 et du projet présenté pour l'année N.  
 
Pour l’année 2026, la Commune continue à verser le montant de 290 000 euros à la notification de 
la présente convention. 
 
L'examen de toute demande de subvention est subordonné à la production des documents prévus 
par l'article 5-4 de la présente convention. 
 
La subvention sera versée à l'Association par acompte puis soldé ou en une seule fois sur la base 
d'un plan de trésorerie présentant annuellement les sommes allouées, proposé par l'Association et 
accepté par la Commune.  
 

Article 4-2 - Contribution en nature accordée par la Commune 

Les concours en nature mis à disposition de l’Association par la Commune sont l’ensemble des 
avantages en nature accordés aux associations de droit français et aux fondations reconnues 
d'utilité publique tels que définis par le Décret n° 2006-887 du 17 juillet 2006. La liste des 
contributions en nature est annexée à la présente convention, elle pourra évoluer en fonction des 
besoins et demandes de l’association et/ou de la Commune. 
 
La mise à disposition de locaux et de matériels communaux auprès de l'Association fera l’objet 
d’une convention distincte. 
 

Article 5 – Engagements de l'Association 
 

Article 5-1 –Programme d’actions de l’association : 

Dans le cadre de la réalisation du programme d'actions défini à l'article premier de la présente 
convention, l'association participe à :  
 
Encourager la pratique sportive de tous, de manière inclusive, en pratique de loisirs comme 
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en compétition 
- Organiser toute l'année des activités et compétitions sportives pour les Fontenaisiens.  
- Veiller à ce que les activités proposées soient accessibles à tous les Fontenaisiens et en 

veillant à orienter les adhérents vers les différentes aides existantes.  
- Favoriser la pratique sportive des personnes handicapées. 
- Promouvoir l’accès des femmes à la pratique sportive et aux postes à responsabilités 

 
Encourager et développer la pratique du Sport-Santé 

- Renforcer le rôle du sport au service de la promotion de la santé des personnes. 
- Créer une synergie avec les actions portées par la ville dans le cadre de sa labellisation 

sport-santé et de l’accompagnement des patients participant à ce dispositif. 
- Participer aux actions « grand public » organisées par la ville. 

 
Favoriser la citoyenneté par la pratique du sport  

- Prévenir et lutter contre toutes les formes de violence dans et autour du sport. 
- Participer à des actions d'intégration, d'éducation, de médiation, de cohésion sociale 

menées par la Ville 
- Proposer des animations sportives aux jeunes sur les temps de vacances scolaires 

(notamment l’été), avec inscription spontanée afin de favoriser la cohésion sociale et 
l’intégration par le sport 

- Combattre l’exclusion sociale par la pratique du sport. 
 
Contribuer à l’animation de la Ville 

- Participer à certains évènements portés par la Ville (forum des associations, fête de la Ville, 
sport-santé, Téléthon, Journée internationale des droits des femmes, course de printemps, 
retransmission des grands événements sportifs, Terre de Jeux 2024…) 

- Proposer annuellement la mise en place de nouveaux évènements sportifs, en partenariat 
avec la Ville 

 
Transmettre le gout du sport dès le plus jeune âge 

- Participer aux actions d’éducation (périscolaires) portées par la Ville  
- Lutter contre le dopage par le respect des réglementations, l’information et la prévention. 

 
Article 5-2 – Contrat d’engagement républicain 
L’association s'engage à respecter le contrat d'engagement républicain prévu à l'article 10-1 de la 
loi du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations et 
approuvé par le décret n° 2021-1947 du 31 décembre 2021 pris pour l'application de l'article 10-1 
de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et approuvant le contrat d'engagement républicain des 
associations et fondations bénéficiant de subventions publiques ou d'un agrément de l'Etat. Une 
rubrique spécifique du formulaire unique (CERFA) est prévue à cet effet. 
 

Article 5-3 - Utilisation de la subvention financière par l'Association 

L’Association s’engage à utiliser la subvention conformément au programme visé à l’article premier 
de la Convention, tout usage contraire pourra entraîner la restitution des sommes versées par la 
Commune. 
 
L'Association s'interdit de reverser tout ou partie de la subvention et des avantages en nature 
alloués à des tiers, associations ou œuvres, sans un accord exprès, écrit et préalable de la 
Commune. 
 

Article 5-4 - Concernant la production de justificatifs obligatoires annuels 

L'Association s'engage à transmettre au service de la Vie associative et au service des sports : 

− Les procès-verbaux des assemblées générales ainsi que toute modification de ses statuts 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000044806609&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000215117&idArticle=LEGIARTI000043970265&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000215117&idArticle=LEGIARTI000043970265&dateTexte=&categorieLien=cid


Convention d'objectifs et de moyens entre la Commune de Fontenay-aux-Roses et l'Association Sportive Fontenaisienne (ASF) 4/6 

ou de ses organes dirigeants ;  

− Le rapport d'activités de l'année N-1 dans les deux mois suivants son approbation par 
l'Assemblée Générale. Ces documents devront décrire les actions réalisées et en évaluer 
l’efficacité. L’association devra y préciser les moyens mis en œuvre pour remplir les 
engagements qui lui sont fixés par la présente convention (article 5-1) ; 

− Le bilan, le compte-rendu financier et le compte de résultat de l'année N-1 certifiés par le 
Président de l'Association dans les trois mois suivant la clôture de l'exercice. L’association 
devra apporter des précisions concernant la bonne gestion financière de l’association au 
cours de l'année N-1 et évaluer leur efficacité ; des détails et justifications concernant les 
principales dépenses devront être apportés (salaires, frais de transport, licences) et les 
recherches d’optimisations financières précisées ; 

− Les justificatifs d’assurance de sa responsabilité civile et relative à l'utilisation des locaux et 
matériels mis à disposition ; 

− Avant le 20 novembre de l'année N-1 son budget prévisionnel pour l'année N en précisant 
explicitement l'ensemble des financements publics et privés ainsi que l'emploi de ces fonds 
par nature comptable, et la répartition de la subvention municipale par engagements et/ou 
actions (art. 1 et 5). 
 

Les documents budgétaires et comptables sont adoptés et présentés selon le plan comptable 
général. 
Un relevé d'identité bancaire ou postal devra être joint aux demandes de subvention.  
 
Dans les trois mois précédant le terme de la convention, l’Association s’engage à fournir à la 
Commune un bilan d’ensemble, qualitatif et quantitatif, de la mise en œuvre du programme 
d’actions. 
 
L'absence ou le retard dans la production de ces documents ainsi que l'entrave aux contrôles visés 
à l’article 6 sont susceptibles d'entraîner la mise en œuvre par la Commune des mesures prévues 
à l'article 7 de la présente convention. 
 

Article 6 – Évaluations et contrôles effectués par la Commune 

L’association s'engage à remettre annuellement, au service des Sports, un rapport stipulant le 
programme d’actions mis en place et les engagements tenus pendant l’année, conformément aux 
attentes de cette convention (art. 1 et 5). 
 
L'Association rendra compte régulièrement et sur simple demande de son activité à la Commune. 
Pour ce faire, l’association devra permettre l’accès aux locaux et matériel mis à disposition, ainsi 
qu’à l’ensemble des documents utiles à l’exercice de ce contrôle. 
 
La Commune pourra procéder à tout moment à tout contrôle ou investigation sur pièce et sur place 
qu'elle jugera utile. Ce contrôle pourra être effectué directement par des agents communaux ou 
par des personnes ou organismes extérieurs dûment mandatés par la Commune, pour s'assurer 
du respect des engagements. 
 

Article 7 – Sanctions prévues en cas de non-respect de la convention 

En cas d’inexécution, de modification substantielle et/ou de retard significatif des conditions 
d’exécution de la présente convention par l’Association sans l’accord écrit préalable de la 
Commune, cette dernière pourra : 

- Procéder à la résiliation de la Convention dans les conditions de l’article 9 ; 
- Suspendre ou réduire le montant de la subvention (concours financier et contribution en 
nature) ; 
- Exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la subvention ; 
- Exiger l’indemnisation totale ou partielle des avantages en nature accordés. 
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Ces mesures pourront être prises par la Commune après mise en demeure pour l’Association de 
produire les justificatifs et/ou explications demandées. 
 
En cas d'atteinte à l'ordre public, de conditions interdisant la continuité normale de l'activité, la 
Commune pourra procéder à la fermeture des locaux sans préavis sur arrêté pris par son exécutif. 
 

Article 8 – Modification de la convention 

La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé conjointement par la 
Commune et l’Association en fonction des projets sportifs.  
 
La demande de modification de la présente convention donne lieu à un avenant signé par les deux 
parties. Cet avenant précise l’objet de la modification, sa cause et détaille les conséquences 
qu’elle emporte. Après signature des deux parties, l'avenant fait l'objet d'une notification à 
l'Association par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 

Article 9 – Caducité et résiliation de la convention 

La présente convention sera rendue caduque après accord amiable écrit de la Commune et de 
l'Association, notamment en cas de signature d'une nouvelle convention. 
 
La présente convention sera rendue caduque par la dissolution de l'Association. 
 
En cas de non-respect par l'une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous 
autres droits qu’elle pourrait faire valoir, à l'expiration d'un délai de deux mois suivant l'envoi d'une 
lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux 
obligations contractuelles et restée infructueuse.  
 

Article 10 – Recours contre la convention 

Tout recours relatif à l'exécution ou à l'interprétation de la présente convention, qui ne saurait être 
résolu à l'amiable, sera de la compétence exclusive du tribunal administratif de Cergy-Pontoise. 
 
Coordonnées à la date de signature de la convention : 

Tribunal Administratif de Cergy Pontoise 
2-4 boulevard de l'Hautil - BP 30322 
95027 Cergy-Pontoise CEDEX 
Téléphone : 01 30 17 34 00 
Télécopie : 01 30 17 34 59 
Courriel : greffe.ta-cergy-pontoise@juradm.fr 

 
Fait en deux exemplaires originaux dont un remis à chacune des parties signataires. 
 
Le    à Fontenay-aux-Roses. 
 
 

Le Président de l'Association 
Philippe GERI 

 

La Maire,  
Pauline LE FUR 

 
 

 
 

mailto:greffe.ta-cergy-pontoise@juradm.fr
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Annexe 1 : Avantages en nature pour l’Association Sportive Fontenaisienne 

 
Le montant total prévisionnel des avantages en nature est évalué à un montant de         
219 906.07€ qui se décompose comme suit : 
 
 
 
 
Les couts sont estimés à partir des données disponibles. 
 
 
 

Equipement 

Total 

heures 

ouverture 

Total fluides 

(élect + gaz) 

Total gardiens et 

ménage 
 

Heures 

d'occupation par 

l'ASF 

% du 

total 

Avantages en 

nature / an 

Gymnase du Panorama 32088       25 014,00 €          96 994,32 €    8476,5 26     32 230,23 €  
Gymnase des 

Pervenches 
4584          4 517,04 €          11 990,52 €   991,25 22        3 569,62 €  

Gymnase de la Roue 4584             933,66 €            9 019,72 €    593,9 13        1 289,55 €  
Gymnase des Ormeaux 1474,25       31 741,25 €            3 794,58 €   1474,25 100     35 535,83 €  
Gymnase Jean Fournier 22920       25 306,58 €          94 864,40 €    7572 33     39 700,47 €  
Gymnase du Parc 18336  Inconnu          94 864,40 €   242 1        1 252,03 €  
Tennis municipaux 4316       15 258,53 €          91 069,82 €    4316 100   106 328,35 €  
               

TOTAL 

83986,25       87 512,53 €       402 597,76 €   
TOTAL 

AVANTAGES EN 

NATURE ASF 

    219 906,07 €  







 
COMPTE-RENDU 04/12/2024 

ASSEMBLEE GENERALE 
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Début 19h30 
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1. ALLOCUTION DE LA PRESIDENTE DE L’ASF ET DE MONSIEUR LE MAIRE. 
 

Bonsoir à vous tous, bénévoles, adhérents, salariés et entraîneurs de l'ASF, Monsieur le Maire, 

Monsieur l’Élu au sport, Mesdames et Messieurs partenaires de la Municipalité. 

 C'est avec une vraie fierté que l'ASF ajoute une saison à son palmarès et ouvre avec vous sa 63e AG ! 

 Bienvenue à vous tous et merci d'être nombreux ce soir à marquer une fois encore votre intérêt et 

votre attachement à notre association. 

 

 En cette année olympique, avec 63 saisons à notre actif on peut parler d'un « long parcours de fond », 

dédié au Sport et aux fontenaisiens, parcours ininterrompu au fil des municipalités successives... un 

beau score de longévité pour l'ASF, et le reflet de l'investissement durable et sans faille de tous les 

bénévoles, salariés et entraîneurs qui hier comme aujourd'hui sont allés et vont de l'avant pour en 

assurer la pérennité et le devenir ! 

 

 Vous l'avez bien sûr remarqué nous sommes en avance sur ce rendez-vous annuel, notre AG se tenant 

habituellement en mars. 

Nous avions décidé de tout faire pour clôturer les comptes de la saison passée au plus proche du début 

de la saison suivante ...c'est en effet plus pertinent en termes d'outils de projection et de décision tant 

pour le siège que pour les sections qui avancent ensemble... 

 Gros coup de pression au siège de l'ASF et pari tenu pour cette course contre le temps...merci Mélanie 

et Isabelle pour ce défi réussi ! 

  

 

Avant qu'on ne vous présente la saison 23/24, côté « activités « avec Philippe, puis « financier » avec 

Eric, je vais pour ma part tenter de vous visualiser le caractère et l'identité de l'ASF, ce qui l'anime, son 

mode de fonctionnement, et l'environnement dans lequel elle évolue ...cad en quelque sorte « sa 

philosophie » sportive, de gouvernance, et d'engagements. 

  

Par « omnisports » on entend généralement une offre de sports multiples proposée par une même 

association,et des multi affiliations portées par des sections spécifiques au sein de celle-ci . 

 

 En tant qu'ASF nous avons la volonté d'être plus qu'un simple regroupement de sections vivant leur 

vie en électrons libres et coexistant les unes à côté des autres. 

 

 Jouer collectif, mutualiser les énergies pour avancer, telle est la feuille de route et la force de l'ASF qui 

garde le cap depuis 63 ans avec des sections pérennes et dynamiques.  

 

C'est dans ce cadre qu'une section momentanément défaillante va pouvoir être épaulée par le siège 

permettant ainsi aux adhérents de continuer leur pratique sportive. Et de la même façon être ouvert 

à l'accueil de nouvelles offres sportives ,les aider à démarrer et à se développer,  cela fait aussi partie 

des missions que l'on se donne …. 
 

Pour cela c'est tous ensemble au quotidien que bénévoles, Comité Technique, Comité Directeur en 

cohérence avec le siège, les salariés, les coachs réfléchissent agissent coopèrent pour aller de l'avant 

et pour que l'ASF vive et évolue dans un environnement en adéquation avec les normes sociales et les 

attentes sportives des adhérents. Nous savons nous adapter et tenir bon même dans les moments de 

difficulté, on peut collectivement en être fier et s'en féliciter ! 

 

 Je profite que vous soyez nombreux présents ce soir pour vous remercier d'adhérer à ce projet, de 

vous y investir à divers niveaux et d'en partager les valeurs omnisports. 
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 Soyez en sûr, c'est grâce à vous tous que nous arrivons à porter et vivre cette dualité, à la fois 

"collective" dans l’ASF et" plurielle" dans la spécificité et la diversité de vos sections. 

 

Tous les omnisports n'ont pas choisi ce modèle de gouvernance « partagée » car ce n'est pas le chemin 

le plus aisé ! 

 

Bien sûr, l'ASF F ne vit pas seule en vase clos ! à nos côtés nous collaborons avec différents partenaires 

: 

 

  -la FFCO notre fédération qui chapeaute les clubs omnisports il y en a environ 1200 en France dont 

600 clubs adhérents à la Fédération.  C'est une entité complètement laïque, en rien concurrente des 

fédérations délégataires. Elle nous accompagne dans les domaines juridiques, législatif et administratif 

,ainsi que dans la recherche de financement et de formations. 

 

-Nos fédérations délégataires et l'Agence Nationale du Sport participent au soutien des sections 

financièrement et en termes de développement sportif.  

 

 -Notre territoire géographique de proximité : régulièrement des contacts sont pris, des liens tissés 

avec d'autres omnisports proches pour réfléchir sur nos projets sportifs et notre organisation. Nos 

sections y agissent directement en créant des ententes, en organisant des rencontres, compétitions 

matchs. Cela peut permettre du dépannage en recherche de lieu alternatif, du prêt d'équipement et 

diverses autres formes d'échange.  

 

- Notre commune : nous sommes chaque année partie prenante du projet collectif d'animation portée 

par le milieu associatif fontenaisien, et avec la mairie nous collaborons au projet éducatif du territoire 

via le service périscolaire. 

 

-Notre municipalité, au plus proche de notre terrain d'action, c'est l'acteur majeur, privilégié et 

indispensable au quotidien, elle nous apporte : 

 

- un soutien logistique à travers la mise à disposition de tous les équipements sportifs 

 

- un soutien humain avec des interlocuteurs dédiés :un élu, un service des sports de plusieurs 

personnes, et aussi le service de la vie associative pour les conseils et le suivi des projets que nous 

mettons en place. 

 

 -    un soutien financier via la subvention annuelle, via aussi pour la 3e année un chèque de 50 € donnés 
aux primaires facilitant leur accès au sport, et cette année nous avons en plus bénéficié d'une 

subvention exceptionnelle de 50000 € pour nous aider dans une saison 23 /24 difficile. 
 

 Au nom de l'ASF, siège et sections, je remercie tous les acteurs de la municipalité qui œuvrent à nos 
côtés, élus, personnels des divers services, gardiens, tous régulièrement sollicités et mis à contribution 

pour régler, parfois dans l'urgence, des problèmes rencontrés comme pour nous aider à avancer sur 

nos projets au fil de la saison.  

 

Quelques mots encore pour faire un point sur l'avancement ….ou pas..... des projets portés par l'ASF 
la saison passée.  

 

-Notre logiciel d'inscription en ligne qui répond au doux nom de" Mon Club "est opérationnel et utilisé 

pratiquement dans toutes les sections et adopté par un fort pourcentage d'adhérents s'inscrivant...et 
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même s'il y a des améliorations à y apporter il facilite les inscriptions tant pour les adhérents que pour 

les sections et le siège.  

  

- Le logiciel de gestion d'infrastructures "citify "reste encore lourd à gérer pour les sections comme 

pour Julie, qui en est l'interface avec celui de la mairie... merci à elle elle y passe beaucoup de 

temps et d'énergie ...on réfléchit avec le Service des Sports à proposer des simplifications 

d'interaction pour tous. 

 

-  Notre tentative d'organisation en Pôle n'a pas prouvé qu'elle apportait un plus aux sections sport 

co concernées par le test. 

 

- Nos recherches de financements extérieurs: Mélanie s'était fixé pour objectif de monter le 

maximum possible de dossiers soit seule en tant qu'association, soit en accompagnement des 

sections concernées :appel à projets, prise en charge partielle ou totale de formations, contrats 

d'apprentissage....auprès d'organismes tels que le Ministère du Travail, le Fond de 

Développement de la Vie Associative, le Service Départemental Jeunesse et Sport...aides 

représentant environ 32000€ 

 

- Nous avons terminé la saison en beauté avec le succès de la Fontenaisienne, course organisée 

dans les rues de notre commune le dimanche 23 juin, sous le signe de la journée olympique. 

Conjointement portée par le siège et la section athlétisme ,avec la coopération des services de la 

commune trois parcours étaient proposés aux enfants familles et  individuels,1,5 km,3 km  et 5 

km ..les 10 kms sont en réflexion pour la prochaine ! Elle a rassemblé sous le soleil environ 750 

participants   récompensés par de beaux lots offerts par les commerçants de la ville (et la ville?).  

 

En conclusion je veux terminer en réaffirmant que le développement et la qualité du volet sportif sont 

l'engagement prioritaire de l'ASF, pour cela nous sommes au plus près des besoins des sections et des 

éducateurs, et apportons toute notre vigilance à réduire l'impact financier du siège dans notre gestion 

pour privilégier l'aspect sportif, le sport loisir, le sport compétition, le sport santé, en un mot le sport 

pour tous. 

 

Je vous remercie de votre attention, et je passe la parole à Monsieur le Maire 

 

Merci à tous pour votre écoute.  
 

 

2. RAPPORT D’ACTIVITES PAR LE SECRETAIRE GENERAL 
 

Bonsoir à toutes et à tous, Monsieur le Maire, chers bénévoles, adhérents, salariés, entraîneurs, 

défrayés, élus, cher service du sport, bref tout le monde ici présent, rien qu’en commençant le 
discours, on se doutait que l’endroit allait être trop petit pour tous vous accueillir confortablement. En 

tous cas merci de votre présence. 

Après le discours de Dominique, notre présidente, et du Maire, je vais vous présenter, d’une façon 
synthétique l’identité de l’ASF, son fonctionnement, sa gestion et ses effectifs et les nombreuses 
activités proposées par l’ensemble des sections. 
 

C’est donc la 63ème AG de l’ASF. L’ASF a beaucoup évolué depuis la mandature de Dominique, et le 
chantier de modernisation est toujours en cours avec notamment la mise en place des inscriptions en 

ligne, la sécurisation de ses données, l’évolution du site internet, le fichier adhérents. 
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La saison 2024/25 a démarré sous les meilleurs auspices, portée par une belle dynamique, notamment 

dans le sillage des Jeux Olympiques. Nous nous appuyons sur l'engagement des bénévoles de chaque 

section, qui s’impliquent sans compter leur temps. Ces heures généreusement consacrées au service 

du sport sont essentielles, et nous vous adressons un immense merci.  

 

 

L’IDENTITE DE L’ASF 

 

EFFECTIF  

 

L’ASF regroupe 25 sections sportives offrant plus de 40 activités physiques différentes, réparties sur 
17 salles et terrains à travers toute la ville de Fontenay-aux-Roses, du Panorama à la Maison de 

quartier. 

L’activité de notre association repose avant tout sur l'engagement des bénévoles (nous saluons leur 
passion et leur dévouement dans la gestion des différentes sections) ainsi que sur les salariés 

(animateurs, entraîneurs et service administratif). 

 

Nous comptons : 

 

• 50 salariés, dont 15 emplois à plein temps, répartis en 3,5 postes dans des fonctions non 

sportives, et complétés par près de 7 auto-entrepreneurs. 

• Environ 110 accompagnateurs qui défrayent au quotidien les jeunes sur le terrain. 

• 200 bénévoles, dont 80 permanents. 

 

Pour la saison 2023-2024, l’effectif a atteint 4263 adhérents, soit une augmentation de 400 adhérents 
par rapport à l'année précédente. 

 

Quelques chiffres à retenir : 

 

• Répartition géographique : environ 70% des adhérents sont des Fontenaisiens, 30% viennent 

de l'extérieur de la ville. 

• Répartition par genre : 58% d'adhérents masculins et 42% d'adhérentes féminines. 

• Concernant la répartition par âge et la proportion de licenciés à une fédération, environ 73% 

des adhérents sont licenciés. 

 

Malgré la crise, la répartition des adhérents a peu évolué et reste stable, avec des chiffres dans le 

même ordre de grandeur. 

 

ADMINISTRATION DE L’ASSOCIATION 

 

L’association est dirigée par un Comité Directeur de 12 membres élus en Assemblée Générale pour 3 
ans et renouvelable par tiers tous les ans. 

Le Comité Directeur se réunit 1 fois par mois, ce même CD échange et prend auprès du Comité 

Technique constitué par les membres du Comité Directeur et les Présidents des sections, au minimum 

6 fois par saison sportive. Ces échanges avec les présidents permettent un accompagnement et suivi 

des activités et actualités de chaque section. 

Nous rencontrons régulièrement aussi le service des sports 1 fois par mois (Pauline, accompagnée 

d’Etienne Berthier) cela nous permet de nous tenir mutuellement au courant de l’état des 
infrastructures sportives et des projets sportifs entre autres.  
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Pour l’exercice 2023/2024 le Comité Directeur se composait de :  

Présidente Dominique DUSSERT- EMARD Membre Catia BERNIER  

Vice-président Christophe MEYNIAL Membre Bruno GUIDAL 

Vice-président Jean-Louis MIGEON Membre Christophe HIRSTEL 

Secrétaire Général Philippe GERI Membre Michael LARONDE 

Secrétaire Adjoint Héloïse PORCHER Membre Geoffrey GUYOT 

Trésorier Général Eric BOUCHARD   

Trésorier  
Adjoint 

Hélène CHATEL    

 

De nombreuses commissions : planning, RH, installations, événementiels… 

 

Les candidatures pour cette année :  

         

Sortants Candidats 

ERIC BOUCHARD  ERIC BOUCHARD 

CHRISTOPHE HIRSTEL  CHRISTOPHE HIRSTEL 

JEAN LOUIS MIGEON  JEAN LOUIS MIGEON 

BRUNO GUIDAL (démission)  

          

L’élection des membres fait l’objet du point 8 de l’ordre du jour. 
 

FONCTIONNEMENT ADMINISTRATIF 

 

Le siège de l’Association réside au Château Sainte Barbe dans des locaux mis à disposition par la ville 
et nos tâches administratives, financières et RH ont été assurées par 4 salariés sous le contrôle du 

comité directeur : 

Mélanie BENEDETTO, Isabelle LATARSE et Firouzeh PINORI, nos salariées permanentes et aussi Julie 

PALENZUELA.  

 

 

RESSOURCES DE L’ASSOCIATION   

 

Les ressources de l’association seront rappelées lors du bilan financier présenté par notre très cher 

Trésorier Général, point 3 de l’ordre du jour. 
 

 

INSTALLATIONS 

 

Les activités des sections se sont déroulées dans les installations municipales, ces gymnases, stade, 

terrains de sports collectifs et de tennis sont mis gracieusement à notre disposition par la municipalité 

qu’on remercie de nouveau (mairie, services des sports).  
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On salue aussi le travail indispensable des gardiens des différents gymnases. 

 

TRANSPORTS 

 

Les différentes compétitions, manifestations, ou stages des sections ont nécessité des déplacements 

assurés par les véhicules de l’ASF. 
 

 

ANIMATION DU TERRITOIRE : 

 

C’est assez convenu de le dire, mais c’est tout de même important de le répéter, notre 
association bénéficie de l’investissement des bénévoles et animateurs de chaque section. On rappelle 
que le bénévolat est une expérience passionnante, un don de soi qu’on doit saluer, on ne compte pas 

les heures, c’est parfois un peu frustrant, car la reconnaissance n’est pas toujours au rdv, mais, chaque 
année, cela nous permet de participer à l’animation du territoire : 

 

Les animations et spectacles ouverts à tous les fontenaisiens : 
Retour de toutes les manifestations habituelles :  

 

• Forum des associations, (démonstrations, jeux, pratique, animations…)  
• Par-delà nos différences, (exposition photos)  

• Le Téléthon, (démonstration et spectacle)  

• Matchs en semaine et tous les week-ends (Niveau N3 à Départemental) en accès libre 

• Stages de différents sports à chaque vacance scolaire 

• Les Fluorescences blackminton, la pratique du badminton en famille et en fluo dans un 

gymnase plongé dans le noir  

• Tournoi de la galette, mini match de handball tout public,  

• Fête de la ville, (démonstration et spectacle) 

• Fêtes de quartier, (démonstration et spectacle) 

 

Retour des animations auprès et pour nos adhérents : 

 

• Galas et spectacle (Danse et GR)  

• Fête de Noel au judo  

• Fête GR, spectacle de mi-saison 

• Tournoi interne de tennis 

• Buffet campagnard et tombola au tennis 

• Barbecue, tournoi, spectacle de fin de saison pour chaque section sportive. 

 

Depuis 6 ans, nous vous accueillons dans le cadre du « sport santé » ou « sport sur ordonnance » avec 

un professeur spécialisé et diplômé, afin de vous orienter vers la pratique la plus adapté à d’éventuelles 
pathologies.  

 

Si j’ai oublié une activité, je vous invite à me rattraper lors de la prise de paroles des activités des 
différentes sections. 

 

Je vous remercie de votre attention pour ce rapport d’activité et moral de la 63ème AG de l’ASF. Et 

surtout prenez soin de vous afin de nous retrouver pour la pratique de notre sport préféré. 
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Le rapport est approuvé à l’unanimité des présents et représentés. 
 

 

3. COMPTE RENDU FINANCIER PAR LE TRESORIER GENERAL 
 

SYNTHESE 

 

Point 4 - Rapport Financier 

Association Sportive Fontenaisienne 

Saison 2023-2024 

 

Les résultats consolidés des sections et du siège de l’ASF se traduit au titre de cet exercice par 
un résultat déficitaire de - 27 893 € (- 112 624 € en 2022/2023).  
 

L’analyse du compte de résultat appelle les commentaires suivants : 

 

Les charges d’exploitation s’élèvent à 1 550 315 €. 

 

Les principales dépenses sont : 

- Les frais de personnel :  

-  

o Salaires : 644 439 € (+ 0,04%)  

-  

o Charges sociales : 192 243 € (+ 13,3%)  

Augmentation liée à des fins de contrats 

-    

- Achats et autres charges externes incluant notamment :   

-     

o Indemnités de déplacements : 217 352 € (+ 6,42%) 

o Licences et affiliations fédérations : 124 121 € 

o Encadrants auto-entrepreneurs : 54 808 € (- 16,47%) 

o Matériel et équipements consommables : 109 932 € (+ 75%) 

Package des équipes et achat exceptionnel de gros matériel (poteaux badminton) 

o Assurances : 17 506 € (=) 

Assurance des pratiquants non licenciés + véhicules 

o Taxe sur les salaires : 17 157 € (=) 

o Honoraires : 33 321 € (+ 50,87%) 

Externalisation de la comptabilité.  

 

+ 0,95 % de dépenses générales par rapport à l’exercice précédent.  
 

Le financement de ces dépenses a été assuré par des produits d’exploitation qui s’élèvent à 
1 514 403 € ce qui représente 7 % de plus que la saison précédente. 

Les principales recettes sont : 

 

- Les cotisations : 1 001 804 € (+ 4,78%) 

- La subvention municipale de fonctionnement : 285 000 € 

- La subvention municipale exceptionnelle : 20 000 €  

- Prestations de service (stages/spectacles/évènements) 98 151 € (+44 %) 

- L’ANS : 32 240 € 

- L’aide à l’apprentissage 13 667 € 



Page 9 sur 11 
Enregistrée sous le n° 61 263 à la Préfecture de Police le 3 mars 1961 - Siège social : 10 place du Château Sainte Barbe FONTENAY-AUX-ROSES 92260 

Parution au Journal Officiel n° 2776 du 18 mars 1961 - Agrément à la Jeunesse et aux Sports n° 92 S 9 du 12 juillet 1968 

Téléphone : 01 46 01 98 01 - Email : i.latarse@as-fontenay.fr 

- Sponsoring : 8000 € 

- Vente de produits : 16 423 €  

 

Pour la saison 2023-2024, l'Association Sportive Fontenaisienne (ASF) enregistre un déficit de -

27 893 €, en baisse par rapport à l'année précédente. 
Les charges d’exploitation s’élèvent à 1 550 315 €, un montant similaire à celui de l'exercice 
précédent. Les principales dépenses incluent les salaires (644 439 €), les indemnités de 
déplacement (217 352 €) et les licences fédérales (124 121 €). 
Les recettes, qui totalisent 1 514 403 €, ont augmenté de 7 %, avec une hausse notable des 
cotisations, atteignant 1 001 804 €, soit 45 657 € de plus que l’année précédente. La subvention 
municipale a augmenté de 15 000 €, et les aides de l'État ont apporté 45 740 €, principalement 
via les subventions de l'ANS et pour l'embauche d'apprentis. Les prestations de services (stages 

et événements) ont également progressé de 44 %. 

Une subvention municipale exceptionnelle de 50 000 € a été octroyée par la mairie pour 
compenser des dépenses exceptionnelles des saisons passées et 20 000 € ont été rapportés au 
résultat de l’exercice.  Grâce à cette aide, ainsi qu'à l’augmentation des cotisations et des 

prestations de services, le résultat de l'exercice 2023/2024 a pu être significativement amélioré. 

 

 

Le trésorier de l’Association Sportive Fontenaisienne 

Eric BOUCHARD 

 

 

Point 5 : RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES DE L'EXERCICE 2023/2024 

 

Le commissaire aux comptes nous a transmis son rapport où il précise : 

 

"Je certifie que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 

réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l'exercice écoulé 

ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l’Association à la fin de cet exercice." 

 

Le rapport financier est approuvé.  

 

 

4. RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES DE L’EXERCICE 2023/2024 
 

La commissaire aux comptes certifie que les comptes annuels sont au regard des règles et principes 

comptables, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 

l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l’association. 
 

 

5. VOTE DU QUITUS DE LA GESTION 2023/2024 
 

Le quitus est voté à l’unanimité des présents. 
 

 

6. VOTE DU BUDGET 2024/2025 
 

Budget validé en Comité Directeur comme demandé par nos Statuts.  
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Eléments Montants 

Produits estimés 2024-2025 1 550 000 € 

Charges estimées 2024-2025 1 550 000 € 

Résultat estimé 2024-2025 0 € 

 

Principaux produits  

 

Principales charges  

Cotisations  1 050 000 € Salaires et charges 820 000 € 

Subvention 

municipale 

290 000 € Indemnités de 

déplacements 

215 000 € 

Prestations de 

service 

90 000 €  Licences et affiliations 

fédérales 

115 000 € 

 

 

 

 

7. COMTE RENDU D’ACTIVITE DES SECTIONS 
 

Les sections ont présenté leurs effectifs respectifs, résultats et signalé les difficultés rencontrées 

dans les installations au cours de l’exercice 2023/2024. 

Ils ont remercié le personnel du secrétariat administratif pour leur accueil et leur dévouement. 

 

Voir Annexe PPT.   

 

 

 

8. ELECTION DE 4 MEMBRES AU COMITE DIRECTEUR 
 

Sortants Candidats 

ERIC BOUCHARD  ERIC BOUCHARD 

CHRISTOPHE HIRSTEL  CHRISTOPHE HIRSTEL 

JEAN LOUIS MIGEON  JEAN LOUIS MIGEON 

BRUNO GUIDAL (démission)  

 

 

Les 3 candidats sont élus à la majorité des présents et représentés. 
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9. QUESTIONS DIVERSES 
 

Des questions ont été soulevées concernant les infrastructures et les travaux prévus au gymnase 

du Panorama ainsi qu’à Fournier. Certaines sections sportives se voient contraintes de refuser des 
inscriptions en raison d’un manque de créneaux et de place. Il est regrettable de prévoir une 

rénovation de Fournier sans agrandissement, alors que la demande dépasse les capacités actuelles. 

Le Maire a expliqué que de nombreux projets de rénovation sont en cours et que le budget a été 

réparti en tenant compte des besoins des écoles et des autres priorités de la commune. Les choix 

doivent être faits dans le cadre des ressources disponibles. 

 

La Présidente de l’ASF clôture la 63ème de l’Assemblée Générale à 22h30.  

 

 

 

La Présidente de L’ASF Le Secrétaire Général de L’ASF 

Dominique DUSSERT - EMARD  Philipe GERI   

   
        



 

 COMPTE-RENDU 07/02/2023 

ASSEMBLEE GENERALE 
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Interne SNCF Réseau 

 

Lieu Salle Sainte Barbe - Château Sainte Barbe - rez-de-chaussée 

Début 19h30 

Fin 22h30 
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1. ALLOCUTION DE LA PRÉSIDENTE DE L’ASF ET DE MONSIEUR LE MAIRE. 

 
Bonsoir à vous tous, bénévoles, adhérents, salariés et entraîneurs de l'ASF, Monsieur le maire, 
Monsieur l'élu au sport, Mesdames et Messieurs partenaires de la municipalité. 
Et Bienvenue à notre 61ème AG ! 
 
Traditionnellement, nous tenons nos AG dans la salle du TDT, indisponible le mardi pour cause 
de compétitions, le beau club house du Gymnase du Parc était aussi occupé, ce pourquoi nous 
siégeons dans cette salle plus petite, plus intime et nous allons nous tenir chaud. 
 
Tout d’abord, nous tenons à vous remercier pour votre présence ce soir qui marque l'intérêt 
et l'attachement que vous portez à l’ASF. L'AG est pour nous plus qu'un simple rendez-vous 
formel, c'est pour nous un moment important que l'on prépare avec soin pour vous présenter 
et analyser dans sa globalité la saison sportive précédente 2021/2022. C'est l'occasion de vous 
donner à la fois le reflet de la vie sportive des sections et du fonctionnement de l'association. 
 
La saison 2020-2021 avait été lourdement impactée par la Covid, 2021/2022 a vu un retour au 
sport traduit par une forte augmentation d’adhérents. Pour éviter les répétitions, je laisserai 
le secrétaire général vous présenter le rapport d'activités et moral et le trésorier le compte 
rendu financier. 
Pour ma part, je profite de la présence de nombreux bénévoles, adhérents et éducateurs, pour 
remercier chacun de son investissement au sein des sections. Je veux une fois encore souligner 
la valeur omnisport portée par l’ASF qui la fait exister en unité collective et multiple dans sa 
diversité et non pas seulement en assemblage de sections accolées les unes aux autres et 
vivant de manière autonome. 
 
C'est d'ailleurs ainsi, que nous pouvons épauler des sections qui en ont besoin à un moment 
de leur vie, permettant ainsi à leurs adhérents de continuer leur pratique sportive tels 
qu’actuellement l'aïkido, la capoeira, le club house, le football, le karaté, le multisports, le 
parkour, le squash. C’est ensemble que bénévoles et sections, Comité Technique et Comité 
Directeur collaborent et mutualisent leurs énergies pour que vive et évolue notre association 
dans un environnement en adéquation avec la société,et les attentes sportives de nos 
adhérents.  
 
En image, l'ASF pour fonctionner la saison 2021/2022, c'était : 
- Une force d'environ 130 « vrais » bénévoles donnant gratuitement de leur temps, ce qui 
représente 21 500 heures de travail non rémunérées par saison, soit 12 équivalents temps 
plein! Encore merci à tous les bénévoles pour ce don, pour leur disponibilité et leur 
engagement sans faille dans les sections et plus globalement pour l’ASF. 
- En parallèle, 52 salariés qui représentent 12 emplois à plein temps, dont 3,5 sur la partie non 
sportive, complétés par près de 10 auto-entrepreneurs. 
- Enfin, près de 70 accompagnateurs défrayés sont au quotidien près des jeunes. 
 
Il est important de rappeler que l’ASF ne vit pas seule en vase clos : 
À nos côtés, nous avons la FFCO notre fédération des Clubs omnisports, entité laïque en rien 
concurrente des fédérations délégataires. Elle nous épaule dans les domaines juridiques, 
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législatifs, dans la recherche, le financement de formations et dans la mise en place de 
contrats de service civique pour lesquels elle a l’agrément obligatoire et nécessaire que nous 
n’avons pas. 
 
Par ailleurs, les Fédérations délégataires, l’Agence Nationale du Sport participent également 
au soutien des sections financièrement et en termes de développement sportif.  
  
Nous agissons également sur un territoire de proximité où nous lions des contacts pour 
réfléchir sur nos projets sportifs et organisationnels avec d'autres omnisports, comme le font 
également à leur niveau nos sections, dans le cas d'entente, de recherche de lieux alternatifs, 
de prêt d'équipements... Au fil des saisons, nous collaborons également bien sûr aux projets 
collectifs portés par le milieu associatif fontenaisien et avec la Mairie sur le projet éducatif du 
territoire et le sport dans les accueils de loisirs. 
 
Je soulignerai enfin, notre partenaire principal et privilégié au quotidien la municipalité de 
notre commune. Elle met non seulement à la disposition des sections  tous nos équipements 
sportifs, mais aussi un interlocuteur dédié, le service des sports. Elle participe, via la 
subvention à notre financement et pour la saison 21/22 a facilité l’accès au sport des enfants 
scolarisés en primaire à Fontenay grâce au chèque sport d’un montant de 50€/enfant. 
 
Au nom de l’ASF et des sections, je remercie tous les acteurs de la municipalité qui œuvrent à 
nos côtés, élus, personnels des divers services, gardiens, tous régulièrement sollicités pour 
régler des problèmes d'équipements, comme pour avancer sur nos projets. 
 
Après cette cartographie de nos principaux partenaires, je voudrais faire un tour d'horizon sur 
l'avancement des projets portés par l'ASF.  
- La mise en place d'un logiciel d'inscription en ligne est effective permettant d'alléger, 
rationaliser le travail des bénévoles en début de saison, faciliter les inscriptions pour nos 
adhérents et répondre à la réglementation RGPD. Près de la moitié des sections l'ont utilisé 
pour les inscriptions de la saison en cours et nous espérons que toutes seront prêtes  pour la 
rentrée  prochaine. 
- L'Élaboration participative d'un logiciel de gestion d’infrastructures, afin de faciliter le travail 
des bénévoles et la coordination avec la Mairie. Ce travail a commencé en février 2022 et 

avance bien. Nous sommes en phase de test avec 3 sections, il devrait être opérationnel pour 

la saison prochaine. 

- Les actions de formations, l'ASF est particulièrement attentive à celles de nos éducateurs, 

seule garantie d’entraînements de qualité pour tous. La saison passée nous avons mis en place 

5 formations pour 6 salariés, sans compter les 5 salariés en contrat d’apprentissage, 1 jeune 

en service civique et l’accueil de 2 jeunes en stage. 
 - Concernant le développement de nos actions « sport santé » : nous avons pu ouvrir un 

nouveau créneau grâce à l’ouverture du Gymnase du Parc et avons actuellement deux 
nouveaux entraîneurs supplémentaires formés. 

 - Nous vous avions présenté une réflexion à propos d’une nouvelle organisation inter section 
par pôle. Nous avons démarré en janvier 2022 un test sur 2 pôles, un pôle “sports collectifs” 
qui travaille déjà sur le côté sportif et un pôle “sports de raquettes”, visant à organiser une 
gouvernance.  
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Les objectifs visés par cette nouvelle organisation sont de : 

- Mutualiser les moyens : humains, financiers et matériels 

- Mutualiser les compétences au niveau des éducateurs mais également des bénévoles 

- Porter tous les sports au même niveau d’exigence de qualité 

- Favoriser les transferts inter-sports, particulièrement chez les jeunes 

 

Enfin, nous avons joyeusement terminé la saison… par un beau final, l'anniversaire des 60 +1 
ans de l'ASF fêté le 11 juin 2022 sous le soleil et dans la bonne humeur. Alice, Bruno de la 

commission animation et Florent chargé de l’événementiel avaient organisé au Panorama un 
tournoi, des jeux, ouverts à tous les fontenaisiens. Nous récidivons le dimanche 25 juin 

prochain, à noter dans vos agendas… nous avons besoin de votre participation pour que ce 
soit une réussite. 

Je tiens ce soir à remercier particulièrement, Célia pour son grand investissement pendant ces 

4 années durant lesquelles, elle a été porteuse d'initiatives et de changements importants 

pour l'ASF, avec patience et pédagogie elle nous quitte à la fin du mois pour un projet 

différent, nous la quittons avec regrets, on lui souhaite succès et épanouissement dans ce 

prochain parcours. 

Je vous présente son remplaçant Hugues que je vous demande d'accueillir avec bienveillance 

et de l'aider à connaître vos sections pour continuer avec lui à bâtir l'ASF d'aujourd'hui et de 

demain. 

 

Merci de votre attention, j'espère n'avoir pas été trop longue dans mon tour d'horizon de l’ASF 
et je laisse maintenant la parole à Monsieur le Maire. 

 

Monsieur le Maire insiste sur l’importance du sport d’où la mise en place du chèque sport de 
50€ pour les enfants de primaire et la rénovation des équipements sportifs. 
 

2. RAPPORT D'ACTIVITÉS PAR LE SECRETAIRE GENERAL 

Bonsoir à toutes et à tous, chers bénévoles, chers adhérents, chers salariés, chers entraîneurs, 

chers défrayés, Monsieur le Maire, chers élus, cher service du sport. Après le discours de 

Dominique, notre présidente, et du Maire, je vais vous présenter, d’une façon synthétique 
l’identité de l’ASF, son fonctionnement, sa gestion et ses effectifs et les nombreuses activités 
proposées par l’ensemble des sections. 

C’est donc la 61ème AG de l’ASF. L’ASF a beaucoup évolué depuis la mandature de Dominique, 
et le chantier de modernisation est toujours en cours avec notamment la mise en place des 
inscriptions en ligne, la sécurisation de ses données, l’évolution du site internet, le fichier 
adhérents… . 
  
Nous sommes tous sortis un peu “groggy” de la crise sanitaire mais avec plein d’enthousiasme. 
Et la saison 2022/23 a très bien démarré. On s’appuie sur les bénévoles de chaque section qui 
s’impliquent, sans compter leur temps “une autre version du quoi qu’il en coûte” Dominique 



Page 5 sur 11 
Enregistrée sous le n° 61 263 à la Préfecture de Police le 3 mars 1961 - Siège social : 10 place du Château Sainte Barbe FONTENAY-AUX-ROSES 92260 

Parution au Journal Officiel n° 2776 du 18 mars 1961 - Agrément à la Jeunesse et aux Sports n° 92 S 9 du 12 juillet 1968 

Téléphone : 01 46 01 98 01 - Email : i.latarse@as-fontenay.fr 

l’a souligné ce sont des heures généreusement dépensées au service du sport alors un grand 
merci à vous tous, sans vous, loi 1901 ou pas, on n’existe pas. 
 
L’identité de l’ASF  
Pour la saison 2021-2022, l’effectif s’est élevé à 3 809 adhérents. contre 2893 la saison 
précédente, soit + 916. La reprise post covid a été vigoureuse ! (pour info, on avait tablé sur 
environ 3300 adhérents, donc un grand succès) on peut s’applaudir. 
 
L’ASF est composée de 24 sections sportives, représentant plus de 40 activités physiques 
différentes, plus de 800h de cours chaque semaine en régime normal, sur 17 salles et terrains 
différents sur toute la ville de Fontenay-aux-Roses du Panorama à la Maison de quartier. 
 
L’activité de notre association repose sur l’investissement des bénévoles (on rappelle et on 
salue les nombreux bénévoles passionnés qui gèrent les différentes section) et les salariés 
(animateurs/entraîneurs et service administratif) 
 
- avec 52 salariés, qui représentent 12 emplois à plein temps, dont 3,5 sur la partie non 
sportive, complétés par près de 10 auto-entrepreneurs. 
- et près de 70 accompagnateurs défrayés au quotidien auprès des jeunes, sur le terrain. 
 
ADMINISTRATION DE L’ASSOCIATION 
 
L’association est dirigée par un Comité Directeur de 12 membres élus en Assemblée Générale 
pour 3 ans et renouvelable par tiers tous les ans. 
Le Comité Directeur se réunit 1 fois par mois et prend avis auprès du Comité Technique 
constitué par les membres du Comité Directeur et les Présidents des sections, au minimum 6 
fois par saison sportive. Ces échanges avec les présidents permettent un accompagnement et 
le suivi des activités et actualités de chaque section. 
 

Pour l’exercice 2021/2022 le Comité Directeur se composait de : 

 

Présidente Dominique DUSSERT- EMARD Membre Christophe HIRSTEL 

Vice-présidente Alice GERVAIS Membre Christophe MEYNIAL 

Vice-président Jean-Louis MIGEON Membre Dominique CALASSOU 

Secrétaire Général Philippe GERI Membre Patrick BOULLIER 

Secrétaire Adjoint Eric BOUCHARD Membre Michael LARONDE 

Trésorière Général Jean-Michel DERELLE   

Trésorier Adjoint Bruno GUIDAL   

 
De nombreuses commissions : planning, RH, installations, événementiels… 
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Pas de nouvelles candidatures, limite de dépôt fixée au 30 janvier 2023. 
          

Sortants Candidats 

Dominique DUSSERT- EMARD Dominique DUSSERT- EMARD 

Christophe MEYNIAL Christophe MEYNIAL 

Michael LARONDE Michael LARONDE 

Bruno GUIDAL Bruno GUIDAL 

          

Démissions : Alice GERVAIS et Patrick BOULLIER 

L’élection des membres fait l’objet du point 8 de l’ordre du jour. 

FONCTIONNEMENT ADMINISTRATIF 
Le siège de l’Association réside au Château Sainte Barbe dans des locaux mis à disposition par 
la ville et nos tâches administratives, financières et RH ont été assurées par 4 salariés sous le 
contrôle du comité directeur : 
Célia EHANNO, Isabelle LATARSE et Firouzeh PINORI, nos salariées permanentes.  
Dominique l’a précisé, Célia Ehanno nous quitte et est remplacée par Hughes Koulengbomo 
que nous sommes très heureux d’accueillir. 
Florent Orin est en alternance sur les sujets communication et évènementiel. 
 
RESSOURCES DE L’ASSOCIATION  
Les ressources de l’association seront rappelées lors du bilan financier présenté par notre très 
cher Trésorier Général (bon courage Jean-Michel), point 3 de l’ordre du jour. 
 
EFFECTIF  
Pour la saison 2021-22, l’effectif s’est donc élevé à 3 809 adhérents. 
Quelques chiffres à retenir :  
avec un rapport de l’ordre de 75% de Fontenaisiens et 25% de non Fontenaisiens : 25 % 
Adhérents Masculins : 49 %  
Adhérentes Féminines : 41 % (en progression d’1% par rapport à l’année dernière. C’est trop 
peu et c’est un sujet de préoccupation, même si les chiffres semblent identiques dans les villes 
alentour, il faut trouver des solutions pour encourager les adhérents à revenir dans nos clubs). 
Moins de 18 ans :  55%  
De 18 à 29 ans : 10 % 
De 30 à 39 ans : 5 % 
De 40 à 49 ans : 10 % 
De 50 à 59 ans : 10 % 
Plus de 60 ans : 10 % 
 
Licenciés à une fédération : de l’ordre de 70 % 
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La répartition malgré la crise a peu varié, nous restons dans le même ordre de grandeur. 
 
INSTALLATIONS 
Les activités des sections se sont déroulées dans les installations municipales, ces gymnases, 
stade, terrains de sports collectifs et de tennis sont mis gracieusement à notre disposition par 
la municipalité qu’on remercie de nouveau (mairie, services des sports).  
On salue aussi le travail indispensable des gardiens des différents gymnases. On tient à saluer 
Bari et lui exprimer toutes nos condoléances pour la terrible disparition qui l’a frappée. 
 
TRANSPORTS 
Les différentes compétitions, manifestations, ou stages des sections ont nécessité des 
déplacements assurés par les véhicules de l’ASF. 
 
ANIMATION DU TERRITOIRE : 
C’est assez convenu de le dire, mais c’est tout de même important de le répéter, notre 
association bénéficie de l’investissement des bénévoles et animateurs de chaque section. On 
rappelle que le bénévolat est une expérience passionnante, un don de soi qu’on doit saluer, 
on ne compte pas les heures, c’est parfois un peu frustrant, car la reconnaissance n’est pas 
toujours au rendez-vous, mais, chaque année, cela nous permet de participer à l’animation du 
territoire : 
 
Les animations et spectacles ouverts à tous les fontenaisiens : 
Retour de toutes les manifestations habituelles :  

- Forum des associations, (démonstration, jeux, pratique, animation…)  
- Par-delà nos différences, (exposition photos)  
- Le Téléthon, (démonstration et spectacle)  
- Matchs en semaine et tous les week-ends (Niveau N3 à Départemental) en accès libre 
- Stages de différents sports à chaque vacances scolaires 
- Les Fluorescences blackminton, la pratique du badminton en famille et en fluo dans un 

gymnase plongé dans le noir  
- Tournoi de la galette, mini match de handball tout public,  
- Fête de la ville, (démonstration et spectacle) 
- Fêtes de quartier, (démonstration et spectacle) 

 
Retour des animations auprès et pour nos adhérents : 

- Galas et spectacle (Danse et GR)  
- Fête de Noel au judo  
- Fête GR, spectacle de mi-saison 
- Tournoi interne de tennis 
- Buffet campagnard et tombola au tennis 
- Barbecue, tournoi, spectacle de fin de saison pour chaque section sportive. 

 
Depuis 5 ans, nous vous accueillons dans le cadre du « sport santé » ou « sport sur 
ordonnance » avec un professeur spécialisé et diplômé, afin de vous orienter vers la pratique 
la plus adapté à d’éventuelles pathologies.  
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Si j’ai oublié une activité, je vous invite à me rattraper lors de la prise de paroles des activités 
des différentes sections. 
 
Je vous remercie de votre attention pour ce rapport d’activité et moral de la 61ème AG de 
l’ASF, n’oubliez pas le SAVE THE DATE le dimanche 25 juin prochain, pour la fête de l’ASF… on 
a besoin de vous ! et surtout prenez soin de vous afin de nous retrouver pour la pratique de 
notre sport préféré. 

Le rapport est approuvé à l'unanimité des présents. 

 

3. COMPTE RENDU FINANCIER PAR LE TRESORIER GENERAL 

SYNTHÈSE 

Une saison financièrement moins bonne que les précédentes. C’est l’effet post-covid avec une 

reprise d’activité complète et le retour des adhérents. 

A noter, une augmentation des cotisations et prestations de services (principalement des 
stages), mais des avoirs pour les prestations non effectuées sur la saison précédente qui 
viennent diminuer le résultat. Une augmentation des dépenses liées à la reprise d’activité 
sportive. 
 
Résultat d’activité courante 

 

Produits : 1 286 648 € 

1 - Les Cotisations et prestations de service (931,7 K€) sont en progression de 48% par rapport 
à l’année antérieure du fait de la reprise post covid 
2 - Les subventions municipales, départementales et régionales sont en léger recul pour 
s’établir à 350,9K€ 
 
Dépenses : 1 387 032 € 
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Les dépenses de personnel sous toutes leurs formes (1 040,7 K€) représentent 73,3 % des 
charges d’exploitation. 
Les licences et affiliations aux fédérations (93,3 K€) sont le reflet du retour des adhérents et 
des compétitions. 
La reprise de l’activité se traduit également par une augmentation des achats de matériel 
sportif (81,8 K€). 
A noter également une augmentation des frais de transport qui s’établissent à 56,8 K€ du fait 
de la reprise des compétitions. 
 
A comparer au résultat positif de +58 K€ de la saison précédente (résultat “faussé” par la prise 
en charge exceptionnelle à hauteur de 84% des salaires des employés mis au chômage pour 
cause de Covid (108,3 K€).  
 

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES  

Les contributions volontaires, qui ne donnent pas lieu à paiements correspondent à : 

- La mise à disposition des équipements par la Mairie (235 K€) 

- La subvention de Mairie à l’association (290K€) 

- L’aide aux familles sous forme de chèque ville pour les enfants du primaire (26K€)  

- La contribution des bénévoles (231 K€) 

- A noter également la générosité de nombreux adhérents qui ont abandonné au profit de 
l’ASF les avoirs pour prestations non effectuées sur la saison précédente (11,2 K€) 

Ces contributions n’ont pas d’impact sur les comptes de l’association car elles ne donnent pas 
lieu à des transactions financières. 

Les 21490 heures effectuées par les bénévoles de l’association, toutes sections et sièges 
confondus, qui, si elles avaient été rémunérées au taux horaire du SMIC, auraient constituées 

une charge complémentaire de 220,3K€. 

Le rapport est approuvé à l'unanimité des présents. 

4. RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES DE L’EXERCICE 2021/2022 

La commissaire aux comptes certifie que les comptes annuels sont au regard des règles et 
principes comptables, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des 
opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de 
l’association. 

 

5. VOTE DU QUITUS DE LA GESTION 2021/2022 

Le quitus est voté à l’unanimité des présents. 
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6. VOTE DU BUDGET 2022/2023 

Budget validé en Comité Directeur comme demandé par nos Statuts.  

 

Produits :    1 389 K€ 

Les Cotisations/Prestations (1 066 K€) sont en augmentation de 135 K€ sous les effets 
combinés de: 

- l’augmentation de 2,5% du nombre d’adhérents (3904) 

- plus de rattrapage sur les cotisations en raison du Covid (26 K€) 

- l’application d’une tarification majorée pour les non fontenaisiens 

- d’une légère augmentation des cotisations 

 
Charges :     1399 K€ 
Malgré l’augmentation du nombre d’adhérents les charges d’exploitation sont en léger recul 
(-21,4 K€) grâce à la recherche constante d’économies par les responsables de sections. 
 
Résultat :      -10 K€ 

Le budget est approuvé à l’unanimité des présents et représentés. 

 

7. COMPTE RENDU D'ACTIVITÉ DES SECTIONS 

Les sections ont présenté leurs effectifs respectifs, résultats et signalé les difficultés 
rencontrées dans les installations au cours de l’exercice 2021/2022. 

Ils ont remercié le personnel du secrétariat administratif pour leur accueil et leur 
dévouement. 

Voir Annexe PPT.   

8. ELECTION DE 4 MEMBRES AU COMITÉ DIRECTEUR 

 

AG - 07 Février 2023 

Sortants Candidats 

Dominique DUSSERT- EMARD Dominique DUSSERT- EMARD 

Christophe MEYNIAL Christophe MEYNIAL 

Michael LARONDE Michael LARONDE 

Bruno GUIDAL Bruno Guidal 
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2 démissions : Alice Gervais et Patrick Boullier. 

Pas de nouvelles candidatures, limite de dépôt fixée au 30 janvier 2023. 

Les 4 candidats sont élus à l’unanimité des présents et représentés. 

 

9. QUESTIONS DIVERSES 

Questions de membres de la section tennis qui ont eu une série de contrariétés 
importantes avec le départ de leur directeur sportif, la fermeture des équipements sportifs 
pendant les vacances de Noël et souhaitent une AG exceptionnelle de la section tennis pour 
faire le point. Une médiation est en cours par des adhérents du tennis pour faire le point 
sur la situation. Ils ont besoin de restaurer une sérénité dans le club. 

 

La Présidente de l’ASF clôture la 61ème de l’Assemblée Générale à 22h30, tandis que les 
discussions entre les adhérents de la section football, les élus de la Mairie, les bénévoles 
de l’ASF continues.  

 

 

 

 

La Présidente de L’ASF             Le Secrétaire Général de L’ASF 
Dominique DUSSERT - EMARD                  Philipe GERI   

   

        

 

 












































